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ASSLJ RA.IVI CES

Réduction des primes
de l'assurance-maladie

Pour 1996, la Confédération
accorde aux cantons des

subsides destinés à réduire les

primes des assurés de condition

économique modeste et
cela pour un montant de 1830

millions de francs. La répartition

de cette somme entre les

cantons se fait en fonction de

leur population résidente et de

leur capacité financière.

Les cantons doivent ajouter glo¬
balement 35% à la part du subside

fédéral qui leur revient. Mais,
un canton peut diminuer de 50% au
maximum la contribution à laquelle
il est tenu, lorsque la réduction des

primes des assurés de condition
économique modeste est garantie. Le
subside fédéral alloué à ce canton
est alors réduit dans la même mesure.

Les cantons romands ont tous
demandé le maximum de subventions
fédérales et ils y ont ajouté leur part
complète.

Voyons quels sont les critères
d'octroi des subsides aux assurés
dans les différents cantons romands:

Genève. - Le subside est accordé
aux personnes dont le revenu
déterminant est inférieur à: fr. 30000-

pour les personnes
seules et à fr. 42000-
pour les couples, montants

auxquels il faut
ajouter fr. 5000- par
enfant.
Le revenu déterminant
est le revenu net imposable

auquel il faut
ajouter 1/15e de la
fortune. Le montant du
subside est de fr. 60-
par mois et par assuré

pour les adultes. Pour
les enfants mineurs, le
subside correspond au
montant de la prime,

mais au maximum à fr. 87.50 par
mois.

Pour les bénéficiaires de prestations

complémentaires à l'AVS/AI
(PC), de prestations d'assistance
accordées par l'Office cantonal des

personnes âgées (OCPA), de prestations

d'assistance ou d'aide sociale
de l'Hospice général, le montant du
subside est égal à celui de la prime.

Les ayants droits reçoivent une
attestation rose qu'ils doivent remettre
à leur assureur maladie. Celui-ci
déduira les subsides du montant des

primes à encaisser.
Vaud. - Selon le revenu déterminant,

l'Etat prend en charge la part
de cotisation supérieure à ce qui est
considéré comme supportable par
l'assuré selon le tableau en encadré.

D'après ce tableau, une personne
seule de 27 ans, dont le revenu
déterminant serait de fr. 17400 - et

dont la prime mensuelle de l'assurance

obligatoire des soins serait de
fr. 230-, recevrait un subside de
fr. 155.-.

Le revenu déterminant est le revenu

net selon chiffre 20 de la déclaration

d'impôt 1993/1994 auquel est
ajouté le 5% de la fortune dépassant
fr. 50000 - pour un célibataire ou
fr. 100000 - pour un couple. Une
déduction sur le revenu de fr. 5500-
est effectuée pour chaque enfant à

charge.
Pour les bénéficiaires de PC et

d'aide sociale, le montant du subside

est égal à celui de la prime.
Les personnes qui ont bénéficié de

subsides en 1995 n'ont pas de
démarches à effectuer. Les autres
personnes qui pensent avoir droit à un
subside doivent présenter une
demande à l'agence communale
d'assurances sociales de leur lieu de
domicile en présentant leur attestation
d'assurance, leur livret de famille et
leur dernière taxation fiscale.

L'Etat verse les subsides aux
assureurs maladie qui les déduisent des

primes.

Guy Métrailler

Le mois prochain, vous trouverez
les renseignements concernant

les cantons de Fribourg, Jura,
Neuchâtel et Valais.

Tableau des cotisations

Limite de revenu:
Part de la cotisation

à la charge de l'assuré de:

Personne seule Couple 0-18 ans 19 ans et plus
21 000.- 31 500.- 50.- 160.-
19 800.- 29700.- 40.- 130.-
18 600.- 27 900.- 30.- 105.-
17400.- 26 100.- 20.- 75.-
16200.- 24300.- 10.- 50.-
15 000.- 22500.- 0.- 20.-
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